
ARRETE n° 726 CM du 12 juin 2012 portant agrément du

projet présenté par la société Transport maritime des

Tuamotu-Ouest consistant en l'acquisition d'un navire

neuf, destiné à remplacer le navire Mareva Nui qui

dessert les îles des Tuamotu-Ouest.
NOR : DAE1200987AC

(JOPF du 14 juin 2012, n° 24 NC, p. 3643)

Modifié par :


- Arrêté n° 84 CM du 24 janvier 2013 ; JOPF du 31 janvier 2013, n° 5, p. 1565

Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la troisième partie du code des impôts ;
Vu l'arrêté n° 606 CM du 13 mai 2009 modifié fixant les modalités de fonctionnement de la commission consultative des agréments fiscaux en application des articles LP. 913-1 à LP. 913-4 du code des impôts ;
Vu l'arrêté n° 757 CM du 29 mai 2009 modifié portant mesures d'application des régimes des investissements directs et indirects faisant l'objet des titres 1er et II de la troisième partie du code des impôts dans le secteur des transports ;
Vu l'arrêté n° 631 CM du 13 mai 2011 portant nomination des membres de la commission consultative des agréments fiscaux en application des articles LP. 913-1 et LP. 913-2 du code des impôts ;
Vu la demande d'agrément déposée en date du 26 mai 2011 complétée par une demande d'agrément rectificative déposée le 12 avril 2012 ;
Vu l'avis n° 11-2012 de la commission consultative des agréments fiscaux réunie en sa séance du 19 avril 2012 ;
Vu la lettre n° 2612 PR du 24 mai 2012 adressée au président de l'assemblée de la Polynésie française déclarant l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de la Polynésie française le 24 mai 2012 ;
Vu l'avis n° 59-2012 CCBF/APF du 31 mai 2012 de la commission de contrôle budgétaire et financier de l'assemblée de la Polynésie française ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 juin 2012,
Arrête :
Article 1er.— Le projet présenté par la société Transport maritime des Tuamotu-Ouest consistant en l'acquisition d'un navire neuf, destiné à remplacer le navire Mareva Nui qui dessert les îles des Tuamotu-Ouest, est agréé au titre du régime des investissements indirects prévu au titre 1er de la troisième partie du code des impôts de la Polynésie française (article LP. 924-11, secteur des transports, transport maritime lagonaire et/ou interinsulaire, cargos mixtes).
Art. 2. (remplacé, Ar n° 84 CM du 24/01/2013, art. 1er) —Les caractéristiques du projet

d'investissement sont les suivantes :

- nature de l'investissement : acquisition d'un navire neuf, d'une longueur de 70,9 mètres, destiné à remplacer le navire Mareva Nui qui dessert les îles des Tuamotu-Ouest. Le nouveau navire aura une capacité de transport de 1 000 tonnes de fret et sera équipé de deux grues de levage. Trois cabines seront aménagées pour accueillir 12 passagers au total. Il sera équipé de deux moteurs et aura une vitesse de croisière de 13 nœuds.

- date prévisionnelle de mise en exploitation : 2014.
Art. 3.— Le montant de la base d'investissement ouvrant droit au régime des investissements indirects est (remplacé, Ar n° 84 CM du 24/01/2013, art. 2) « un milliard soixante-dix millions huit cent quatre-vingt-dix-neuf mille quatre cent douze francs CFP HT (1 070 899 412 F CFP HT). »
Art. 4. — Le montant maximum du crédit d'impôt accordé au titre du projet d'investissement agréé ne pourra excéder le montant de (remplacé, Ar n° 84 CM du 24/01/2013, art 3) « cinq cent trente cinq millions quatre cent quarante-neuf mille sept cent six francs CFP (535 449 706 F CFP) », soit un taux de crédit d'impôt pour investissement de 50 %.
Art. 5.— Le montant de la rétrocession du régime des investissements indirects est égal au moins à 70 % du crédit d'impôt accordé, soit (remplacé, Ar n° 84 CM du 24/01/2013, art. 4) « trois cent soixante-quatorze millions huit cent quatorze mille sept cent quatre-vingt-quatorze francs CFP      (374 814 794 F CFP). »
Art. 6. (remplacé, Ar n° 84 CM du 24/01/2013, art. 5) — Une levée séquentielle des financements s'opérera selon le calendrier suivant :
- en 2013, des levées de financements ouvrant droit à crédit d'impôt à hauteur de la moitié du montant de la base d'investissement agréé, soit cinq cent trente-cinq millions quatre cent quarante-neuf mille sept cent six francs CFP HT (535 449 706 F CFP), qui ouvriront droit à un crédit d'impôt de deux cent soixante-sept millions sept cent vingt quatre mille huit cent cinquante-trois francs CFP (267 724 853 F CFP) ;

- en 2014, des levées de financements ouvrant droit à crédit d'impôt à hauteur de la moitié du montant de la base d'investissement agréé, soit cinq cent trente-cinq millions quatre cent quarante-neuf mille sept cent six francs CFP HT (535 449 706 F CFP), qui ouvriront droit à un crédit d'impôt de deux cent soixante-sept millions sept cent vingt quatre mille huit cent cinquante-trois francs CFP (267 724 853 F CFP) ;

- dans le cas où les financements ouvrant droit à crédit d'impôt ne peuvent être levés à hauteur du montant fixé pour l'année 2013, le reliquat est ajouté aux financements ouvrant droit à crédit d'impôt qui seront levés en 2014.
Art. 7.— Le bénéfice du régime des investissements indirects demeure subordonné au respect des obligations posées aux articles LP. 911-1 et suivants du code des impôts de la Polynésie française ainsi qu'à ses arrêtés d'application.
Art. 8.— Le ministre de l'économie, des finances, du travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 12 juin 2012.

Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :

Pour le ministre de l'économie,

des finances, du travail

et de l'emploi, absent :

Le vice-président,

Antony GEROS.

Secrétariat Général du Gouvernement


